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COMMISSION FEDERALE JEUNES 

 

Réunion du 21 Février 2025 

 

Procès-verbal n°3 

 

Membres ayant participé à la consultation : Quentin LOMBARD, Jean-Marc BLANCHARD, Mickaël CERDA, Ludovic 

GODARD, Marie LAPORTE, Emmanuel PREVEAUX, Nicolas PELLET, Laëtitia ODIN 

Sont également présents : Vincent CASSIER (référent siège), Boris ROTHERMUNDT (référent DTN) 

 

 

Les membres de la CFJ ont été consulté par mail du 17 au 21 février 2025 pour l’attribution de la Coupe de France 

10U 2025. 

 

1. COUPE DE FRANCE 10U 2025 

 

La FFBS a ouvert une campagne de candidature à l’organisation de la Coupe de France 10U 2025 du 24 janvier 

au 14 février 2025. 

A la clôture de la période de candidature, la CFJ avait reçu 3 dossiers : 

- Chartres 

- Rouen 

- Sénart 

 

A lecture des différents dossiers, les membres de la CFJ ont voté majoritairement pour le dossier du club de 

Chartres. 

 

La CFJ propose donc que la Coupe de France 10U soit attribuée au club de C’Chartres Baseball Softball pour la 

saison 2025. 

 

 

Le présent procès-verbal est rédigé par le président de la CFJ. 

   

Quentin LOMBARD        

Président(e) CFJ       

 

RECOURS ET TEXTES OFFICIELS 

 

Les décisions de la commission fédérale jeunes portant application ou interprétation d'un règlement peuvent 

donner lieu à un appel devant le bureau fédéral dans les conditions de l’article 60 du règlement intérieur fédéral. 

L’appel doit être formulé dans les dix jours de la notification de la décision attaquée, à l’attention du bureau 

fédéral, par courrier électronique dans les conditions de l’Article 3.1 du règlement intérieur, en reprenant la 

décision contestée ainsi que la référence des dispositions réglementaires dont la violation est invoquée. 

L'appel introduit contre ces décisions devant le bureau n’est pas suspensif. 

En formulant un appel, le demandeur s’engage à régler à la Fédération les frais d’ouverture de dossier et 

d’enquête, de cinquante euros, qui peuvent être mis à sa charge lorsque l’appel n’est pas reconnu fondé. 

Le règlement intérieur ainsi que l’intégralité des statuts et textes officiels en vigueur sont disponibles sur la page : 

https://ffbs.fr/federation/textes-officiels/ 

https://ffbs.fr/federation/textes-officiels/

